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PRÉFET DE LA CORRÈZE

Arrêté portant réglementation sur la mise en œuvre de restrictions de
circulation relative à l’exploitation de l’autoroute A89

(section Tulle Est - Egletons)

Le préfet de la Corrèze,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, modifiée et complétée par la loi 82.623 du 22 juillet 1982 ;
Vu la loi n°83.8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État ;
Vu le code de la route et notamment les articles R.411-1 à R.411-9 et R.411-25 à R.411-28,
Vu le code de la voirie routière ;
Vu le décret n°82.389 du 10 mai 1982, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services
et organismes publics de l’État dans les départements, et notamment l’article 17 ;
Vu le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Frédéric VEAU, en qualité de préfet de la
Corrèze ;
Vu le décret du 7 février 1992 modifié par celui du 29 décembre 1997 approuvant la convention
passée  entre  l’État  et  la  Société  Autoroutes  du  Sud  de  la  France  pour  la  concession  de  la
construction, et de l’entretien et de l’exploitation d’autoroutes ;
Vu l’arrêté interministériel en date du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes    et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;
Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 ;
Vu la circulaire du ministre de l’Équipement,  du logement,  des transports  et  du tourisme du
28 mai 1997 relative au schéma directeur d’exploitation de la route ;
Vu  l’arrêté  inter  préfectoral  portant  réglementation  de  police  sur  l’autoroute  A89  dans  la
traversée des départements de la Corrèze et du Puy-de-Dôme signé les 16 avril et 14 avril 2015 ;
Vu l’arrêté n°INTA2008191A du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur du 26 mars 2020
portant  nomination  de  Mme Marion  SAADÉ,  directrice  départementale  des  territoires  de  la
Corrèze ;
Vu l’arrêté préfectoral n°19-2020-04-03-001 du 3 avril 2020 donnant délégation de signature à
Mme Marion SAADÉ chargée d’exercer les fonctions de directrice départementale des territoires
de la Corrèze ;
Vu l’arrêté n°19-2020-04-06-018 du 6 avril 2020 portant subdélégation de signature à M. Bruno
NOAILHAC ;
Vu l’arrêté  permanent  d’exploitation  sous  chantier  sur  l’autoroute  A89 dans  la  traversée  du
département de la Corrèze, signé le 19 juillet 2017 ;
Vu le calendrier des jours hors chantiers 2020 ;
Vu le dossier d’exploitation en date du 13/05/2020 ;
Vu l’avis favorable de la directrice départementale des territoires de la Corrèze du 15/05/2020 ;
Vu l’avis favorable du commandant de l’escadron départemental de la gendarmerie nationale du
13/05/2020 ;
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Vu l’avis favorable du GCA Bron du 14/05/2020 ;

Considérant qu’il importe, en conséquence, de prendre toutes les dispositions en vue d’assurer
la sécurité des usagers de l’autoroute A89 ainsi que celle des agents de la société Autoroutes du
Sud de la France (ASF) et des entreprises chargées de l’exécution des travaux et de réduire,
autant que possible, les entraves à la circulation,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R E T E 

Article  1er -  Pour permettre  la  réalisation  de travaux préparatoires  de rehausse des  ITPC et
dérasement des accotements et du TPC, en prévision de travaux de chaussées entre le PR 222 et
le PR 243 de l’autoroute A89, entre les diffuseurs de Tulle Est (n°21) et Egletons (n°22), ASF,
direction régionale Centre Auvergne, district d’A89 Centre doit procéder à la mise en œuvre de
restrictions de circulation.

Article 2 -  Les travaux préparatoires  démarreront  le  lundi  08 juin 2020 et  se  poursuivront
jusqu’au vendredi 26 juin 2020 (semaine 24 à 26).

Les horaires retenus pour la mise en place des neutralisations de voies pour ces travaux sont :
Du lundi 07h00 au vendredi 17h00.

Aucune neutralisation relative au chantier ne sera maintenue durant les week-ends.

Article 3 - Les modes d’exploitation retenus pour cette phase de travaux sont :

- des travaux réalisés sous neutralisation de voie de gauche ou voie de droite.

- pour permettre l’avancement du chantier les signalisations mises en place dépasseront
ponctuellement 6,500 km et ne dépasseront pas 10 km.

- l’avancement des travaux se fera par étapes successives, qui pourront être reportées, en
raison d’intempéries ou de problèmes techniques survenus dans l’exécution des travaux,
ou déplacées en fonction de l’avancement du chantier.

Article 4 -  En dérogation à l’arrêté permanent d’exploitation sous chantier du 19 juillet 2017
pour le département de la Corrèze :

- pour permettre des travaux de sécurité, tels que les réparations de glissières suite à un
accident,  l’inter-distance entre les chantiers pourra être momentanément ramenée à
0 km. La durée de l’intervention sera limitée en fonction de la gravité de l’accident ;

- l’inter-distance avec tout autre chantier de l’autoroute A89 sera ramenée à 5 km ;

- l’inter-distance entre deux neutralisations de voies de ce même chantier pourra être
réduite ponctuellement à 0 km au lieu de 5 km avec tout autre chantier de l’autoroute
A89 pour permettre des phases de ripages des balisages.
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Article 5 - En cas d’intempéries ou de retard, le chantier pourra être maintenu, semaine 27, du
lundi 29 juin 2020 au vendredi 3 juillet 2020 jusqu’à 12h00.

Article 6 - En dérogation aux principes de remise en capacité maximale d’écoulement du trafic
durant les jours hors chantier du calendrier 2020 précisés dans l’article 3-2 de l’arrêté permanent
d’exploitation sous chantier du 19 juillet 2017 pour le département de la Corrèze,

- les  neutralisations  des  voies  prévues  durant  la  période  définie  à  l’article  2  seront
maintenues le vendredi 03 juillet 2020 jusqu’à 12h00.

Article 7 - La signalisation des travaux sur l’autoroute A89 sera mise en place et entretenue par
ASF, conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation sur autoroute.

De plus, les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront les mesures de protection
et de signalisation utiles sous le contrôle d’ASF, district d’A89 Centre et des services de gendar-
merie.

Article 8 - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Corrèze.

Article 9 - Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de trois mois à compter de la date de
sa notification / publication, d’un recours gracieux auprès du préfet de la Corrèze ou d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Limoges. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.t  e  lerecours.fr  

Article 10 -

 le secrétaire général de la préfecture de la Corrèze,
 la directrice départementale des territoires de la Corrèze,
 le commandant du groupement de gendarmerie de la Corrèze,
 le directeur régional Centre-Auvergne de la société Autoroutes du Sud de la France,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Tulle, le 15 mai 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale
et par subdélégation,
Le chef de la mission éducation et
sécurité routières,

Bruno NOAILHAC
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